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AVIS

- DU CONSEIL MUNICIPAL DE DÉCINES-CHARPIEU

Le conseil municipal de  DÉCINES-CHARPIEU a été saisi en application des articles L.
122-1 V et R. 122-7 du code de l’environnement, par courrier du 15 janvier 2021 reçu
en mairie le 18 janvier 2021, pour émettre un avis dans le délai de 2 mois concernant
le dossier suivant :

Demandes  de  permis  d’exploitation  de  gîte  géothermique  et  d’autorisation
d’ouverture de travaux miniers d’exploitation pour le chauffage et le rafraîchissement
du projet de salle OL Vallée Arena sur la commune de Décines-Charpieu (69).

Le conseil  municipal  de DÉCINES-CHARPIEU a donné son avis par délibération du 4
février 2021, laquelle est jointe au dossier d’enquête publique.

- DU CONSEIL MUNICIPAL DE MEYZIEU

Le conseil municipal de MEYZIEU a été saisi en application des articles L. 122-1 V et R.
122-7 du code de l’environnement, par courrier du 15 janvier 2021 reçu en mairie le
18 janvier 2021, pour émettre un avis dans le délai de 2 mois concernant le dossier
suivant :

Demandes  de  permis  d’exploitation  de  gîte  géothermique  et  d’autorisation
d’ouverture de travaux miniers d’exploitation pour le chauffage et le rafraîchissement
du projet de salle OL Vallée Arena sur la commune de Décines-Charpieu (69).

Le conseil municipal de MEYZIEU a donné son avis par délibération du 25 mars 2021,
laquelle est jointe au dossier d’enquête publique.

- DU CONSEIL DE LA MÉTROPOLE DE LYON

Le conseil  métropolitain, saisi  en application des articles L. 122-1 V et R. 122-7 du
code de l’environnement par courrier du 15 janvier 2021 reçu à la Métropole de Lyon
le 18 janvier 2021, n’a pas émis d’avis dans le délai de 2 mois concernant le dossier
suivant :

Demandes  de  permis  d’exploitation  de  gîte  géothermique  et  d’autorisation
d’ouverture de travaux miniers d’exploitation pour le chauffage et le rafraîchissement
du projet de salle OL Vallée Arena sur la commune de Décines-Charpieu (69)

Toutefois,  la  Métropole  de  Lyon  –  direction  de  la  planification  et  des  stratégies
territoriales – a produit un avis technique sur ce dossier le 12 mars 2021, avis joint au
dossier d’enquête publique .


